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FORMATION
DEVELOPPER SA STRUCTURE TOURISTIQUE

DATES 

DUREE

DEROULEMENT

BGE Tarn-et-Garonne
118 avenue Marcel Unal - 82000 Montauban
tél: 05 63 21 01 09 - fax: 05 63 21 01 31 - 82@creer.fr

Etre en mesure de mettre en place une démarche de développement com-
mercial pour développer la fréquentation touristique d’une structure, d’un site 
ou d’un territoire.

4Toute personne chargée du développement d’une structure touristique : 
    chefs d’entreprise, indépendants, salariés, bénévoles (hormis retraité et étudiants).
4Demandeurs d’emploi.
4Structures concernées : gîtes, campings, hôtels, centres de vacances, associations,
    sites touristiques, offices de tourisme...

4Initiation aux outils spécifiques de la formation à distance.  

4La démarche de développement commercial d’une structure touristique :

	 - objectifs, enjeux, limites,

	 - établir un diagnostic commercial.

4Connaître le cadre réglementaire de la commercialisation des produits touristiques

    (loi de juillet 1992).

4Clarifier son offre touristique - Les spécificités de l’offre touristique.

4Connaître son territoire et son environnement commercial pour promouvoir sa

    structure.

4Définir une stratégie de développement - Adapter son produit aux différentes

    cibles.

4Communiquer et commercialiser : web marketing adapté au secteur du 	

    Tourisme

du 02 février au 03 avril 2012 (sous réserve de modifications)

90 heures

(Planning sous réserve de modification)

2 à 3 demi journées par semaine + travail personnel, soit:
	 41 demi-journée par semaine sur site Pyramide 

	4+1 demi-journée par semaine depuis votre lieu de travail ou domicile    
(si accès Internet) ou depuis le site Pyramide

- Application à votre structure et conseils personnalisés

+ 3 séances à Toulouse
+ Travail personnel entre les séances.                                                                 .../...>

OBJECTIFS

PROGRAMME

PUBLIC
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PRÉ-REQUIS

CONTACT

ORGANISATION

PÉDAGOGIQUE

SELECTION
4 Les personnes intéressées par la formation doivent :

- remplir un dossier de candidature accessible sur www.creer.fr

- se rendre au préalable sur un site Pyramide pour découvrir les modalités de 
la formation ouverte et à distance de Pyramide.

4 Les candidats seront contactés pour un entretien téléphonique afin de vérifier 
l’adéquation entre les objectifs pédagogiques et la candidature.

4 La sélection des candidats sera effectuée à l’issue de ces entretiens.

LIEUX Sites Pyramide : Albi, Auch,Castres, Decazeville, Foix, Millau, Cahors, Figeac, 
Valence d’Agen, St Gaudens, Colomiers, Labège, Auch, Vic en Bigorre.

4Exercer dans une structure touristique ou rechercher son emploi dans une structure 
    touristique,
4Etre autonome,
4Il est préférable de savoir se servir d’un ordinateur. Le cas échéant, suivre au  
préalable une initiation informatique : contacter le site Pyramide le plus proche 
de chez vous (www.reseau-pyramide.com),
4Etre disponible sur toutes les dates de la formation.

4La formation est diffusée via le réseau Pyramide :

4Elle est dispensée à partir des outils spécifiques de la formation à distance : 
visio- conférence, audio-conférence, tutorat à distance, messagerie, valise pédagogique, 
Internet...

4Entre les séances, les participants effectuent un travail personnel d’application 
à leur propre structure.

4Formation à temps partiel sur la base de 12h par semaine.

BGE TARN-ET-GARONNE
Tél : 05 63 21 01 09 - 82@creer.fr -  www.creer.fr 
ou le site Pyramide le plus proche de chez vous 
(coordonnées sur www.reseau-pyramide.com)

FINANCEMENT

CONDITIONS

D’ACCÈS

REMUNERATION

Action financée par                        

4Adhésion à l’association (facultative) : 15 euros

4Demandeurs d’emploi: pas de participation financière demandée.

4Salariés, chefs d’entreprise, indépendants: participation financière restant à 
la charge du stagiaire de 50€.  Possibilité de prise en charge, nous contacter 

4Ne pas avoir bénéficié d’une action de formation qualifiante financée sur 
Fonds Publics dans les 12 mois qui précèdent le début de la formation

www.creer.fr


